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COMMUNAUTE DE COMMUNES

DU VAL DE L'INDRE





Extrait du registre des délibérations

du Conseil de la Communauté de

Communes du Val de l’Indre

Séance du 27 septembre 2006

N°2006.09.A.3.3.
OBJET :
REMPLACEMENT D’UN DELEGUE SUPPLEANT SIEGEANT AU SEIN DU COMITE SYNDICAL DU SMICTOM DE LA BILLETTE REMPLACEMENT D’UN DELEGUE SUPPLEANT SIEGEANT AU SEIN DU COMITE SYNDICAL DU SMICTOM DE LA BILLETTE
Le vingt-sept septembre deux mille six, à vingt heures trente minutes, les membres du conseil communautaire, légalement convoqués, se sont réunis en séance ordinaire à l'Hôtel de Ville d'Esvres-sur-Indre, sous la présidence de Monsieur PALAT.

Etaient présents :

· Commune d’Artannes : Mme GABILLAT - M. PELLETIER - M. MAGNIOT
· Commune d’Esvres : M. TURCO - M. FAURE - M. NOYANT - Mme ROUSSEAU
· Commune de Montbazon : M. AUDET - M. REVECHE - Mme ENAULT
· Commune de Monts : M. VIAUD - M. FROGER
· Commune de Saint-Branchs : M. BALANGER - M. A. MAURICE - M. ARRAULT
· Commune de Sorigny : M. PALAT - Mme FAUTRERO
· Commune de Truyes : M. LANDRE - M. GAUTHIER - Mme MASVEYRAUD
· Commune de Veigné : M. THALINEAU - M. PARIS
Absents excusés : M. MARTRES - M. PLOQUIN - M. CHAUSSON
Pouvoirs :
M. B. MAURICE à M. VIAUD - M. LE NOACH à M. THALINEAU
Secrétaire de séance : M. FAURE

Vu les statuts du SMICTOM de la Billette ;

Considérant que la Communauté de Communes du Val de l’Indre est représentée au sein du comité syndical par 16 délégués titulaires et 16 suppléants ;

Considérant que pour l’élection des délégués des EPCI à fiscalité propre au comité d’un syndicat mixte « fermé » le choix de l’organe délibérant doit porter sur l’un de ses membres ou sur tout conseiller municipal d’une commune membre ;

Vu la délibération du conseil communautaire n° 2004.06.A.5.2. du 30 juin 2004 portant désignation des 16 délégués suppléants de la CCVI dont M. Leroy ;

Vu la délibération du conseil communautaire n° 2006.04.A.2.6. du 12 avril 2006 portant désignation de M. Leroy comme représentant, à titre de titulaire, de la CCVI au sein du comité syndical du SMICTOM de la Billette en remplacement de M. Blondeau, démissionnaire ;

Après en avoir délibéré, le conseil communautaire :

· Procède à la désignation à l'unanimité d’un nouveau représentant, à titre de suppléant, de la CCVI au sein du comité syndical du SMICTOM de la Billette en remplacement de M. Leroy :
· Mme Arlette MASVEYRAUD

Pour extrait conforme

Le Président,



Pierre PALAT
Le Président soussigné certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire du présent acte.





Transmis à la Préfecture le :
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